[bookmark: _GoBack]Protocole détaillant les modalités de délivrances de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers.



Aucun médicament ne doit être administré sans ordonnance !

· Tout traitement doit être débuté impérativement par les parents (risque d’effet secondaires)
· Contrôler en présence des parents les médicaments selon l’ordonnance et la bonne compréhension de l’ordonnance
· Faire une photocopie de l’ordonnance et mettre dans le dossier de l’enfant
· Mettre le traitement hors de portée des enfants
· Noter sur les transmissions de l’enfant, le traitement à donner
· Donner le traitement de préférence avant les repas
· La personne qui donne le traitement doit impérativement noter la dose, l’heure et son nom sur les transmissions
· Le soir redonner le traitement aux parents



